
  



 
  



Premier avis de la CHAMBRE d’AGRICULTURE 

 

 
 

 



AVIS de la Commission départementale de préservation des espaces naturels, 

agricoles et forestiers 

(au titre de la consommation d’espaces) 

 



 

 



 
 

 

 

 



Second avis de la CHAMBRE d’AGRICULTURE 

 

 



 
 

 

 

 



AVIS de la Commission départementale de préservation des espaces naturels, 

agricoles et forestiers 

(au titre de la demande de dérogation au principe de l’urbanisation limitée) 

 
 



 


